Légende des fiches

1 Association membre (AM)

Les informations requises doivent permettre de saisir l’engagement et la philosophie de l’Association membre (AM) dans ses activités de coopération au développement.

Association membre : nom de l’Association, avec sa date de création (dépliant de présentation à annexer).

Coordonnées : noms des président, secrétaire, trésorier, adresse, téléphone, e-mail de la personne de contact, site internet de l’association.

Historique : description synthétique de l’origine de l’Association, date de création, réalisations.

Stratégie programme: la stratégie-programme doit présenter, de manière synthétique (au maximum 1 page), l’objectif et les différentes activités (ou projets) que l’AM poursuit, et expliciter sa stratégie d’intervention, les valeurs et les principes qui sous-tendent son action.

La stratégie-programme est une des informations essentielles d'une demande de contribution.

 Stratégie-programme
Exemple

Le projet de santé publique (« Saúde ambiental ») soutenu par la Fondation Serra do Mel vise à améliorer la santé de la population de la commune de São Miguel do Gostoso (qui comprend 22 villages) dans l’Etat du Rio Grande do Norte au Brésil. Il s’agit d’une région côtière déshéritée dont l’économie repose principalement sur une agriculture de subsistance, et dans une moindre mesure sur la pêche et le tourisme. Le projet ressemble en fait à un programme de soins de santé primaires que l’OMS (Organisation mondiale de la santé) essaie d’introduire, en priorité, dans les régions pauvres. Le programme « Saúde ambiental » comprend plusieurs activités (ou projets):

·  le fonctionnement du dispensaire : 

· soins curatifs (maladies liées à un manque d’hygiène et à la malnutrition), 

· vaccination, 

· sensibilisation.

·  l'hygiène de l'environnement: 

· sensibilisation à l'hygiène de l'environnement (gestion des ordures, traitement de l’eau, hygiène du ménage, élevage des animaux, vecteurs de maladies, pollution sonore), par des visites à domicile,  des réunions de jeunes, des informations au niveau des écoles, des cours et des journées officielles de l’environnement; 

· ramassage des ordures au niveau de la municipalité, 

· campagne de traitements contre les vecteurs (moustique de la dengue, punaise du kala-azar), 

· assainissement (construction de toilettes à domicile).

·  les  soins materno-infantils: 

· planification familiale et MST, prénatal, suivi du poids de l’enfant, allaitement, santé de la femme; sensibilisation, information.

·  la santé des jeunes : 

· éducation par le sport et la musique, cours de musique.

Le programme « Saúde ambiental » repose sur la participation des bénéficiaires et la collaboration des institutions tant locales que régionales. Il vise également à développer la responsabilisation des partenaires.

Pays d’intervention : nom du/des pays, de la/des région(s) et/ou de la/des ville(s) d’intervention de l’Association (par ex. Brésil, Rio Grande do Norte, commune de Touros).

Secteurs d’activités : indication des différentes activités entreprises par l’Association (soutien d’un centre de formation, mise à disposition de locaux de réunion, cours d’alimentation, campagne de vaccination, étude de marché, développement de méthodes agricoles de production intégrée,...).

Bénéficiaires : indication des bénéficiaires (par ex. groupe de femmes, paysans pauvres, jeunes de quartiers défavorisés,...).

Partenaires principaux: identité (nom, statut) des principaux partenaires locaux.  Les informations plus précises sont à remplir à la fiche 2 Projet. 

Compétence au sein de l'AM, collaboration avec experts: indication succincte des compétences présentes au sein de l'AM, et des collaborations faites avec des experts.

Budget annuel: indication du budget annuel (moyenne) de l’AM en CHF. 

Financement : sources de financement (dons de personnes/institutions, appuis institutionnels, sources publiques, produits de manifestations).

2 Projet

Les informations requises doivent permettre de comprendre quelles activités précises, quels moyens, quels bénéficiaires, quelle collaboration sont prévues dans la réalisation du projet. 

Nom du projet : nom du projet spécifique soumis pour examen à une demande de contribution (par ex. formation de jeunes de quartiers pauvres).

Coordonnées: nom de la personne de contact, adresse, téléphone, e-mail.

Pays, région, commune: nom du pays, de la région et de la commune d’intervention du projet (cartes à annexer).

Contexte: informations principales sur les cadres politique, économique, environnemental, social et culturel en lien avec le projet, ainsi que la justification de la nécessité du projet (présentation des problèmes et des atouts). Cohérence du projet avec la stratégie-programme de l’Association. La stratégie-programme constitue la philosophie, les valeurs et les principes de l’Association dans lequel s’inscrit, de manière spécifique, le projet et ses activités (par ex. le projet d’installation de sanitaires s’inscrit dans les activités de santé de l’Association qui comprend des campagnes de vaccination, des cours de formation, des campagnes de sensibilisation,...). 

Partenaire principal : identité de l'institution/partenaire responsable sur place (nom, adresse, statut [ONG, fédération d'ONG, organisation d'appui, coopérative, syndicat, etc.]), son origine (reconnaissance officielle et soutiens structurels publics ou privés), histoire de la collaboration avec le partenaire. Objectifs généraux et programmes d'actions du partenaire, sa place et son rôle dans la problématique locale. Description de ses activités principales, des réalisations concrètes effectuées, appréciation des résultats. Les forces et les faiblesses du partenaire. Infrastructures et moyens propres du partenaire: locaux, ressources humaines (compétences, bénévoles/salariés, hommes/femmes). Présentation du budget global de fonctionnement du partenaire. Informations concernant d'autres partenariats avec des ONG du Nord et d'autres financements externes (passés ou en cours).

Organigramme de l'institution partenaire (brochure/présentation du partenaire, organigramme à annexer) . Il doit donner autant de précisions que possible sur le fonctionnement du partenaire et ses relations avec d'autres institutions et son intégration éventuelle à des réseaux de collaboration.

Autres partenaires : identité des autres institutions partenaires, de leurs activités locales principales et de leur rôle spécifique dans le projet.

Objectifs généraux (finalité) : indication des objectifs généraux (ou de la finalité) à moyen/long terme poursuivis par le projet (par. ex. amélioration de l’état de santé des familles en zone rurale).

Objectifs spécifiques, indicateurs, résultats : indication des objectifs spécifiques à court terme poursuivis par le projet (par ex. installation de sanitaires et d’eau potable dans les villages de la municipalité). Indication des résultats escomptés et description des indicateurs quantitatifs (par ex. installation de 10 sanitaires par village) et qualitatifs (diminution des épisodes de diarrhées et des dépenses de santé) qui serviront à évaluer le projet.

Bénéficiaires directs : indication (si possible quantifiée) des bénéficiaires directs (par ex. X familles du groupe de femmes) du projet. Estimation de l’impact attendu. Description de la participation des populations pour l’élaboration du projet.

Bénéficiaires indirects : indication (si possible quantifiée) des bénéficiaires indirects (par ex. population de la communauté) du projet. 

Participation de la population: indication des modalités de la participation de la population (financière, main d'œuvre, matériaux, consultation, décision) au projet.

Activités prévues par objectif spécifique: indication des différentes activités prévues par objectif spécifique.

Déroulement chronologique: indication du déroulement chronologique ou de la planification des activités.

Approches et stratégies : définition des stratégies que l'on veut appliquer, des approches ou méthodes que l'on veut utiliser et leur justification en fonction du contexte local et rappel de leur cohérence avec la stratégie-programme. Explication de la réponse du projet aux phénomènes de dominance et de dépendance entre les différents groupes socio-économiques (agriculteurs/éleveurs, producteurs/commerçants, hommes/femmes, etc..), de déséquilibre des genres (rapport hommes/femmes), de faiblesse institutionnelle locale. Estimation des effets d'entraînement (valeur d’exemple) et de reproductibilité. 

Pérennité : information sur les perspectives d'après-projet, sur l'autonomisation du projet après épuisement de la présente contribution, sur les ressources disponibles pour assurer sa continuité. Mesures envisagées pour assurer la pérennisation de l'action à plus long terme.

Ressources: indication sur les ressources en personnel et en matériel à disposition du projet.

Budget: indication de la période correspondante, des différents postes budgétaires, des montants des dépenses, des montants  des recettes et de leur provenance (fonds propres de l'AM, fonds de cofinancement, participation locale, demande de contribution à Valais Solidaire), avec ventilation des montants sur une ou deux années en respectant les différentes rubriques. Les montants seront exprimés en monnaie locale et convertis en CHF lorsque possible.

Financement : indication du financement total du projet en CHF (a+b+c), de l’estimation de l’apport local (a), du montant des fonds propres de l’Association (b) et du montant sollicité (c) par  l’Association à Valais Solidaire ; indication du %  sollicité [c/(b+c)x100]; indication des autres institutions sollicitées pour la même demande de contributions. Estimation de l'apport local en en monnaie locale (fonds institutionnels [fonds publics communaux ou régionaux], apport en main d’œuvre ou matériel [estimation financière]) et de l’apport de l’Association (fonds propres, fonds à trouver). L’apport local peut être en espèces ou en nature (personnel d’une institution à disposition, locaux à disposition, main d’œuvre locale à disposition, matériaux de construction à disposition,...) ; précision concernant les apports locaux (nom de l’institution et du montant en monnaie locale, type de main d’ œuvre et genre de matériaux avec estimation du montant en monnaie locale), conversion en équivalent CHF et indication du taux de change. Indications des montants déjà investis dans ce projet, de la période et des bailleurs de fonds. 

Demande à Valais Solidaire : le montant sollicité doit inclure les 9% prévus pour les frais de fonctionnement de Valais Solidaire.

3 Rapports

Les informations requises comprennent un rapport d'activités et un rapport financier. 

Rapport d'activités: il s'agit d'un rappel des principales données destinées à faciliter le travail des membres de la Commission technique (CT).

Nom de l'AM, du projet, de la période du rapport: informations permettant d'identifier rapidement l'AM, le projet concerné par la contribution de Valais Solidaire, de la période concernée par le rapport.

Auteur(e), adresse: information permettant de connaître l'auteur(e) du rapport.

Introduction (contexte,...): rappel synthétique du contexte dans lequel s'inscrit le projet ainsi que des objectifs généraux du projet.

Lieu d'intervention: rappel du lieu d'intervention (pays, région, commune) du projet.

Partenaires: rappel du partenaire principal et des autres partenaires impliqués dans le projet.

Objectifs spécifiques, indicateurs, résultats: rappel des informations présentes dans la fiche 2 Projet complétées par les résultats obtenus, les activités réalisées par objectif, les commentaires concernant les différences entre résultats escomptés et obtenus, ainsi que les perspectives. 

L'équipe du projet, les infrastructures: information  sur les ressources humaines et les infrastructures disponibles pour atteindre les objectifs.

Rapport financier: il s'agit d'un rapport comparatif entre le budget et les comptes avec des explications concernant les écarts.

Les différentes rubriques des dépenses et des recettes doivent correspondre à celles présentées dans le budget soumis à Valais Solidaire dans la fiche 2 Projet.

Comparaison budget/comptes: indication de la période correspondante, des différents postes budgétaires, des montants des dépenses, des montants  des recettes et de leur provenance (fonds propres de l'AM, fonds de cofinancement, participation locale, demande de contribution à Valais Solidaire), avec ventilation des montants sur une ou deux années. Les montants seront exprimés en monnaie locale et convertis en CHF lorsque possible.

Explications des écarts: explication sur les causes ou circonstances des  écarts, positifs ou négatifs.

Contrôle financier: indication des organes de contrôle dans le pays de réalisation et en Suisse.

Il sera annexé au rapport final des illustrations concernant les différentes activités du projet ainsi qu'un exemplaire du dernier bulletin d'information de l'AM concernant le projet ayant bénéficié d'une contribution de Valais Solidaire. 
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